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Annexe à la délibération d’approbation du Plan Local 

d’Urbanisme (P.L.U.) de la commune d’Odos  
 

Liste des modifications apportées au P.L.U.  

 
 

DESCRIPTION PIECE(S) MODIFIEE(S) SOURCE DE LA 
MODIFICATION 

Secteur Hourcade : passage en zone Nco (zonage à l’arrêt du projet de 
P.L.U.: UB) de la partie nord (parcelle AV106) 
La réduction de la zone ouverte à l’urbanisation conduit à une réduction 
des objectifs de nombre de logements et à une modification des formes 
urbaines proposées dans les O.A.P. 

Zonage, O.A.P. et rapport de 
présentation (chapitre 
«Explication des choix retenus») 

Consultation des Personnes 
Publiques Associées (P.P.A.) : 
réduction des surfaces ouvertes à 
l’urbanisation 
Enquête publique 

Secteur Renaissance (Rue Léonard de Vinci) : passage en zone 2AUa 
(zonage à l’arrêt du projet de P.L.U.: 1AU) d’une partie du secteur (parcelle 
AC109 et AC112) 
Cette modification de zonage s’accompagne d’une proposition de 
phasage inscrite dans les O.A.P.  

Zonage, O.A.P. et rapport de 
présentation (chapitre 
«Explication des choix retenus») 

Consultation des P.P.A. 

Supermarché LIDL (parcelles AA1, AA2, AA3) : passage en zone UY 
(zonage à l’arrêt du projet de P.L.U.: UB) 

Zonage Enquête publique  

Entreprise Castellini (parcelles AP93 et AP95, route de Juillan) : 
passage en zone UYi (zonage à l’arrêt du projet de P.L.U.: Ap) 

Zonage Enquête publique  

Parcelles boisées situées au carrefour RD15a / rue des Alliats 
(parcelles E84, E604, E606) : passage en zone N (zonage à l’arrêt du 
projet de P.L.U.: A) 

Zonage Enquête publique 

Rue du Béarn : redéfinition du contour des zones UA et 1AU pour 
prendre en compte le découpage parcellaire intervenu depuis l’arrêt du 
projet de P.L.U. (parcelles AO266, AO267 et A0268) 

Zonage et OAP Evolution du plan cadastral 

Rue Bellevue (parcelle AE132) : redéfinition du contour des zones UA 
et A 

Zonage Enquête publique 

Rue du Pic du Midi (parcelle AH4) : passage en zone UB (zonage 
arrêt : N) 

Zonage Enquête publique 
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DESCRIPTION PIECE(S) MODIFIEE(S) SOURCE DE LA 
MODIFICATION 

Rue du stade (parcelle AC121) : redéfinition du contour des zones UY 
et UYi 

Zonage Enquête publique 

Suppression de la prescription surfacique « I » (zone non aedificandi 
des fonds de jardin) sur les parcelles AI71 et AI73 

Zonage Enquête publique 

Réduction de l’emprise de la prescription surfacique « I » (zone non 
aedificandi des fonds de jardin) au sud de la rue Bellevue  

Zonage Enquête publique 

Modification du zonage dans l’emprise de l’autoroute A64 : les 
parcelles non cadastrées sont classées en zone Ap (zonage arrêt : UB) 

Zonage Consultation des P.P.A. 

Classement des haies situées en bordure des parcelles AD85 (devenue 
parcelles AD n° 95 et 96 – évolution du cadastre), AE117 et AE135 au titre 
de l’article L151-23 du Code de l’Urbanisme 

Zonage et règlement écrit 
(prescription)  

Consultation des P.P.A. (prise en 
compte de continuités 
écologiques inscrites dans le 
PADD) 

Classement en zone N de la frange sud de la parcelle AD96 et 
classement de la haie existante au titre de l’article L151-23 Code de 
l’Urbanisme 

Zonage et règlement écrit 
(prescription)  

Consultation des P.P.A. (prise en 
compte de continuités 
écologiques inscrites dans le 
PADD) 

Modification des O.A.P. - secteur Peupliers (Rue du Bois) : 
renforcement de la trame verte et bleue et modification des objectifs 
de nombre de logements. 

O.A.P. et rapport de présentation 
(chapitre « Explication des choix 
retenus ») 

Consultation des P.P.A. (prise en 
compte de continuités 
écologiques inscrites dans le 
PADD) 

Suppression de l’emplacement réservé ER24 pour « Aménagement 
d'un espace d'information au carrefour rue Bellevue / Rue du Pic du 
Midi » 

Zonage et règlement écrit Enquête publique 

Réduction de la largeur de l’emplacement réservé ER27 (4m au lieu 
de 5m) 

Zonage, règlement écrit et 
rapport de présentation 

Enquête publique 

Création d’un nouvel emplacement réservé ER24 pour « Création voie 
de désenclavement reliant la rue Hourcade et l’avenue de Lourdes » 
(parcelles AV219 et AV222) 

Zonage, règlement écrit et OAP 
relatives aux déplacements 

Enquête publique 

Matérialisation sur le plan de zonage de la zone inconstructible de part 
et d’autre des cours d’eau 

Zonage Consultation des P.P.A. 

Ajout d’un chapitre relatif aux servitudes d’utilité publique dans le 
règlement écrit 

Règlement écrit Consultation des P.P.A. 
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DESCRIPTION PIECE(S) MODIFIEE(S) SOURCE DE LA 
MODIFICATION 

Modification de plusieurs points du règlement écrit : précisions 
règlementaires dans le chapitre relatif aux dispositions générales, 
suppression de la mention au Règlement Sanitaire Départemental 
dans le chapitre « Usage des sols et destination des constructions » 
de chaque zone, référence au P.P.R. en ce qui concerne la 
règlementation des clôtures dans les secteurs concernés, précisions 
apportées aux règles relatives au stationnement, suppression du 
paragraphe relatif au changement de destination de bâtiments situés 
en zone naturelle, en l’absence de bâtiment identifié sur le plan de 
zonage. 

Règlement écrit Consultation des P.P.A. 

Modification des O.A.P. - secteur Odos Nord (Rue de Gavarnie et 
Route de Tarbes) : modification des formes urbaines proposées, de 
l’organisation interne et de la répartition des objectifs de nombre de 
logements entre les 2 secteurs 

O.A.P. et rapport de présentation 
(chapitre « Explication des choix 
retenus ») 

Enquête publique 

Ajout d’un paragraphe relatif à une programmation indicative du 
développement communal 

Rapport de présentation Consultation des P.P.A. 

Ajout en annexe du rapport de présentation : 
- du diagnostic « sol - zone humide » - secteur ODOS Nord 
(Hourcade) 
- de la liste des espèces exotiques envahissantes de Midi 
Pyrénées 
- du livret « Connaitre et gérer 10 plantes exotiques 
envahissantes préoccupantes en Occitanie » 
- d’une proposition d’une liste d’essences locales à privilégier 
pour les haies 

Rapport de présentation Consultation des P.P.A. 

Actualisation du rapport de présentation : prise en compte de travaux 
réalisés et de documents validés depuis l’arrêt du P.L.U., compléments 
apportés à la suite de la consultation des P.P.A., modification des 
chapitres « Explication des choix retenus » et « Évaluation des 
incidences des orientations du P.L.U. sur l’environnement - Mesures 
de préservation et de mise en valeur » en lien avec l’ensemble des 
modifications apportées aux pièces réglementaires du P.L.U. 

Rapport de présentation Consultation des P.P.A. 
Enquête publique 
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DESCRIPTION PIECE(S) MODIFIEE(S) SOURCE DE LA 
MODIFICATION 

Compléments et réorganisation des annexes pour apporter une 
meilleure cohérence avec le standard C.N.I.G. 

.Annexes Standard C.N.I.G. en vue du 
dépôt du dossier sur le Géoportail 
de l’urbanisme 
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Note explicative de synthèse à l’attention de Mesdames et 
Messieurs les délégués communautaires 
 
 
 
Objet :  bilan de la concertation et arrêt du projet de P.L.U. de la commune d’ODOS 
 
Il est porté à votre attention que le dossier du projet de P.L.U. de la commune d’Odos , 
ainsi que le bilan de la concertation, sont laissés à votre disposition, sous form at 
papier, au service Urbanisme de la Communauté d’Agglomération sit ué au n°30 
avenue Saint Exupéry à Tarbes. 
 

1) Rappel synthétique de la démarche engagée p ar la commune d’Odos  
 
Par délibération en date du 25 novembre 2014, le Conseil Municipal de la commune d’Odos 
a prescrit la révision de son P.O.S. valant Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) et défini les 
modalités de la concertation. 
 
La commune poursuit alors quatre objectifs : 
 

 
 
 

Objectif 1  : redynamiser et mettre 
en valeur le centre bourg 

- en préservant les activités économiques 
existantes, 

- en favorisant l’installation de commerces de 
proximité, 

- en mettant en valeur le patrimoine existant, 
- en développant des formes d’habitat attractives 

à même de redynamiser une vie de village. 
 

 
 

Objectif 2  : préserver le cadre de 
vie et la protection des espaces 
naturels et agricoles dans une 
démarche de développement 

durable 

- en contenant l’étalement urbain, 
- en limitant l’extension des réseaux et de la 

voierie, 
- en préservant les espaces naturels de qualité, 
- en reliant entre eux les différents quartiers de 

la commune d’Odos par des cheminements 
doux. 

 
 
 

Objectif 3  : favoriser le bien vivre 
ensemble et organiser la mixité 

sociale à l’échelle urbaine 

- en adaptant l’urbanisme pour assurer le 
renouvellement de la population, 

- en prenant en compte l’évolution de ses 
besoins, 

- en développant notamment un habitat 
permettant le maintien à domicile des 
personnes vieillissantes et l’accueil de jeunes 
ménages. 
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Objectif 4 : requalifier l’entrée de ville route de Lourdes (Odos nord) en cours de mutation. 
 
 
 
Ces objectifs traduisent la volonté du conseil municipal de valoriser le territoire en maîtrisant 
le développement urbain pour que chaque espace conserve sa vocation d’origine, et que la 
commune recouvre un certain dynamisme, tant du point de démographique qu’économique. 
 
La commune d’Odos s’est initialement associée aux communes d’Angos, Bours, Chis et 
Soues, dans le cadre d’un groupement de commande afin de faire des économies d’échelle 
et retenir un prestataire compétent dans la planification stratégique. 
 
Le groupement de bureaux d’études T.A.D.D.- Territoires et Environnement, Atelier Sols 
Urbanisme et Paysages et Pyrénées Cartographie a été retenu en 2015. 
 

2) Les principaux enjeux qui se dégagent sur le territoire de la commune d’Odos  
 
Le travail sur le projet de P.L.U. a démarré en juillet 2015 et s’est déroulé comme suit :  
 

- 3 juillet 2015 : réunion de lancement de la démarche à Odos, 
- de septembre à novembre 2015 : visites de terrain par le bureau d’études, atelier 

thématique avec les élus et réalisation du diagnostic agricole, 
- 18 décembre 2015 : présentation des 1ers éléments du diagnostic au conseil 

municipal. 
 
Principaux enjeux issus du diagnostic : 
 

Thèmes Enjeux 
La démographie Enjeux liés à : 

- une importance de l’effectif des 45-59 ans : Odos a connu 
une explosion de la population dans les années 1960 à 1990, 
puis une stabilisation de cette dernière dans les années 1990 

- à la nécessité d’anticiper ce vieillissement en cours en 
termes d’équipements et de services. 

Le logement Enjeux liés à : 
- une augmentation continue des logements (résidences 

principales) exclusivement sous forme de maisons 
individuelles, 

- la rénovation énergétique de ces maisons bâties avant 1990, 
- à la diversité des logements à proposer aux futurs habitants 

(taille et type). 
 

L’agriculture  Enjeux liés à : 
- un parcellaire dispersé et morcelé, 
- une faible mobilité foncière, 
- un nombre important de surfaces exploitées par des 

agriculteurs de plus de 60 ans. 
 

Les 
déplacements 

Enjeux liés à : 
- à une faible perméabilité des quartiers, 
- aux entrées de ville peu qualitatives, 
- un réseau maillé de voies de desserte locale au sud de la 

commune dont le point de passage est le bourg constitué de 
rues étroites, 
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- la sécurité sur la route de Lourdes et la RD15/ 15a à certains 
carrefours, 

- l’A64 qui représente une coupure sur le territoire communal. 
Les paysages Enjeux liés à/ au : 

- traitement paysager de l’interface espaces bâtis/ espaces 
agricoles, 

- à la préservation des trames végétales et d’échappées 
visuelles. 

La qualité urbaine Enjeux liés à/ au : 
- la prise en compte de l’identité architecturale et urbaine 

affirmée de certains quartiers de la commune, 
- fonctionnement et à la perméabilité de l’espace central du 

bourg, 
- la mise en valeur de l’espace public. 

Les risques 
inondation  

Enjeux liés à : 
- la protection des personnes et des biens en raison des 

risques d’inondation liés aux cours d’eau et canaux qui se 
rejoignent en aval du bourg, 

- la maîtrise des écoulements pour éviter l’aggravation des 
risques, 

- une réflexion sur les secteurs à définir pour accueillir les 
futures constructions. 

La gestion des 
eaux pluviales 

Un travail d’observation de terrain et de données a permis de mettre 
en évidence des difficultés d’écoulement avec notamment la 
présence de zones « cuvettes ». 

 
 

3) L’élaboration du P.A.D.D.  
 
Le P.A.D.D est la pièce maîtresse et obligatoire du P.L.U. car il est l’expression du projet 
politique global de la commune. 
 
Celui du projet de P.L.U. d’Odos a été préparé en parallèle avec les réflexions sur les 
aspects réglementaires du document, en particulier le zonage. 
 
Le scenario de croissance démographique : 
 
La commune d’Odos compte 3235 habitants au recensement (2013). Après une forte 
croissance démographique dans les années 1960 à 1990 en lien avec la construction de 
nombreux lotissements, elle connaît une stabilisation de sa population. 
 
Si la commune d’Odos enregistre un vieillissement de sa population, elle conserve malgré 
tout une population familiale grâce à la création de nouveaux logements et au 
renouvellement des habitants dans les lotissements Alliats et Bouscarou, lesquels 
constituent une opportunité de 1er achat immobilier pour certaines familles. 
 
La commune souhaitant maîtriser sa croissance démographique, elle se donne un objectif de 
3500 à 3600 habitants à l’horizon 2030, ce qui représente une croissance de l’ordre de 0,5 à 
0,6% par an sur la période 2013-2030. 
 
Pour répondre à cet objectif sur la base d’une taille moyenne de ménage de 2,1 personnes 
en 2030, d’une hypothèse de retour sur le marché d’une 10aine de logements vacants et en 
prenant en compte le nombre de constructions réalisées entre 2013 et 2016 (soit 50 unités) 
la commune prévoit la création de 250 à 280 logements supplémentaires destinés à la 
résidence principale 
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Une diversification de la taille et du type de logements sera recherchée pour assurer une 
meilleure continuité du parcours résidentiel des habitants. 
Enfin, la commune d’Odos envisage la création d’une 60aine de logements sociaux à 
l’horizon 2030, afin de respecter les préconisations du Programme Local de l’Habitat (P.L.H.) 
élaboré à l’époque par la Communauté d’Agglomération du Grand Tarbes. 
 

 

 
 
Les objectifs de consommation d’espace peuvent donc être évalués entre 5 et 6 hectares sur 
la base d’une densité de l’ordre de 25 logements/ hectare (cf P.L.H.). Il s’agit d’une densité 
moyenne à prendre en compte à l’échelle de la commune. 
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En outre, les nouvelles constructions seront privilégiées dans les espaces déjà urbanisés de 
la commune et l’extension de l’urbanisation sera localisée en continuité des espaces urbains 
actuels. 
 
Le débat sur les orientations générales du P.A.D.D. s’est déroulé en séance du Conseil 
Municipal d’Odos le 24 novembre 2016. 
 
 
Les orientations générales du P.A.D.D. sont les suivantes : 
 

 
 
 
 
 

Axe 1 : mettre en œuvre un 
développement économique 

et équilibré 

- favoriser un accroissement mesuré de la population 
et rechercher une diversification des logements, 

- maintenir les activités et services existants, 
développer le tissu économique local et dynamiser 
le bourg, 

- affirmer le rôle économique de la route de Lourdes 
à l’échelle de l’agglomération, en prenant en 
compte les besoins des zones résidentielles 
adjacentes, 

- oeuvrer pour une amélioration du débit internet en 
relation avec les organismes compétents, 

- préserver des espaces agricoles cohérents en 
définissant les limites à l’urbanisation, 

- valoriser les paysages et préserver la biodiversité 
en définissant un projet de trame verte et bleue qui 
s’appuie sur les cours d’eau et les espaces boisés 
qui y sont liés. 

 
 
 
 
 
 

Axe 2 : assurer durablement la qualité du 
cadre de vie de tous les habitants  

- mettre en valeur le patrimoine 
architectural du bourg et préserver 
son organisation traditionnelle, 

- assurer la cohérence entre le bourg 
et les nouveaux quartiers, 

- répondre à l’ensemble des besoins 
de la population en s’inscrivant dans 
le cadre plus large de 
l’Agglomération Tarbaise dans le 
respect de l’intérêt général, 

- assurer la sécurité des biens et des 
personnes et limiter les nuisances, 

- favoriser un urbanisme soucieux de 
la préservation des ressources 
naturelles. 
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4) Les différentes zones du règlement et le zonage 

 
Zones urbaines : 
 

®  Zones UA : bourg ancien 
®  Zones UB : extensions à vocation dominante d’habitat comprenant 2 sous- zones : 

·  UBa : toitures de type ardoise 
·  UBt : toitures de type tuile 

®  Zone UE : secteur destiné aux équipements publics (école, gymnase, etc.) 
®  Zone UY : secteur destiné en priorité aux activités artisanales et commerciales (route 

de Lourdes, maison médicale) 
®  Zone UYi : secteur destiné en priorité aux activités industrielles (Castellini- ex 

Chausson) 
 
Zones à urbaniser : 
 

®  Zones 1AU : extensions du bourg ouvertes à l’urbanisation à court terme, à vocation 
dominante d’habitat, de services ou de commerces, 

®  Zones 2AUa : extensions du bourg ouvertes à l’urbanisation à long terme (après 
modification ou révision du P.L.U.) à vocation dominante d’habitat, de services ou de 
commerces – toitures de type ardoise 

 
Zones agricoles : 
 

®  Zones A : constructions et installations à vocation agricole comprenant une sous- 
zone : 
·  Ap : zone agricole protégée pour des raisons paysagères 

 
Zones naturelles : 
 

®  Zones N : zones naturelles comprenant 2 sous- zones : 
·  Nco : corridors écologiques 
·  Ngv : terrains familiaux et aire d’accueil des gens du voyage 

 
 
Les cartes en page suivante illustrent l’occupation du territoire de la commune d’Odos 
par les zones urbaines, à urbaniser, agricoles et naturelles. 
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5) Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (O.A .P.) 
 
Les O.A.P. constituent un pièce importante du P.L.U. Obligatoires pour les zones de type 
1AU, les O.A.P. sont opposables aux autorisations de contruire. 
 
En cohérence avec le PA.D.D., elles comprennent des dispositions relatives à 
l’aménagement, l’habitat, les transports et les déplacements. Ecrites et/ ou graphiques, elles 
peuvent définir des objectifs d’aménagement, de réhabilitation ou de restructuration de 
certaines secteurs ou quartiers ou formaliser, par des schémas d’aménagement, les 
caractéristiques des voies et des espaces publics. 
 
Le projet de P.L.U. de la commune d’Odos comprend deux catégories d’O.A.P. 
 

a) Les orientations en lien avec les déplacements sur la commune 
 
Les secteurs concernés par « l’O.A.P. déplacements » sont au nombre de 6 : 
 

- le secteur Hourcade 
- le secteur Renaissance/RD 15A 
- la rue du Béarn 

- le secteur Alliats 
- le secteur sud du bourg 
- les quartiers sud 

 
La carte en page suivante illustre les orientations définies par la commune d’Odos en 
matière de déplacements. Elles sont traduites, dans le projet de P.L.U., par un e 
Orientation d’Aménagement et de Programmation (O.A.P.) spécifique.  
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L’objectif de la commune est ici de créer des liaisons douces et des voies nouvelles, donc de 
créer un maillage pour rendre les différents secteurs plus perméables et accessibles. 
 

b) Les orientations relatives à différents secteurs de la commune 
 
 

 
 
 
Sur ces secteurs, les O.A.P. définies permettront de créer des dessertes pour mailler les 
différents secteurs, mais également d’envisager la réalisation de logements suivant des 
formes urbaines adaptées à l’environnement de chacun d’entre eux (cf le projet de P.L.U.). 
 
 

6) La concertation 
 
Comme l’indique le projet de délibération qui est soumis à votre examen, la commune 
d’Odos a défini les modalités de la concertation par délibération n°5 en date du 25 novembre 
2014. 
 
La commune d’Odos a notamment laissé un registre de concertation en mairie sur lequel les 
habitants ont pu faire leurs observations, et ouvert la possibilité d’écrire à Monsieur le Maire. 
 
Outre la mise en ligne d’informations sur le site internet de la commune et l’insertion d’autres 
dans le bulletin municipal, deux réunions publiques ont été organisées les 25 avril et 6 
octobre 2017 pour présenter à chaque fois les éléments principaux du projet de P.L.U. 
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La réunion avec les Personnes Publiques Associées s’est déroulée en mairie d’Odos le 6 
octobre 2017, afin de recueillir les 1ères observations des principaux partenaires. 
 
Enfin, le 27 novembre dernier, une information à l’attention du public a été publiée sur les 
sites internet de la commune d’Odos et de la Communauté d’Agglomération Tarbes- 
Lourdes- Pyrénées indiquant que, « compte tenu du calendrier de déroulement de la 
procédure d’arrêt du P.L.U., les observations et demandes inscrites au cahier de 
concertation, ainsi que les courriers adressés à Monsieur le Président de la Communauté 
d’Agglomération, qui interviendront après le 5 décembre 2017, 17h00, ne pourront être pris 
en considération. 
 
Néanmoins, l’ensemble des remarques qui sera versé au cahier de concertation ou adressé 
à Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération après cette date sera transmis 
au Commissaire Enquêteur désigné par le Tribunal Administratif pour conduire l’enquête 
publique sur le projet de P.L.U. de la commune d’Odos. » 
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Projet de P.L.U. de la commune d’Odos  – bilan de la concertation 
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Projet de P.L.U. de la commune d’Odos  – bilan de la concertation 

I. Contexte et modalités de la concertation 
 

A. Obligation de concertation pour l’élaboration du PLU 
 

L’évolution législative en matière d’urbanisme a rendu obligatoire la notion de concertation 
avec la population à compter de la prescription de l’élaboration du projet de PLU jusqu’à son 
arrêt (loi Solidarité Renouvellement Urbain en 2000, ALUR en 2014 notamment). En effet, 
depuis une loi de 1985, cette concertation bénéficiait d’une grande souplesse d’application. 
Ainsi, le législateur est venu renforcer la concertation afin qu’elle se déroule selon « des 
moyens adaptés  au regard de l’importance et des caractéristiques du projet ». De plus, la 
concertation annoncée dans la délibération de prescription du P.L.U. doit être effectivement 
mise en œuvre. 
 
C’est l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme qui énonce les situations devant faire l’objet 
d’une concertation. Ainsi  « font l’objet d’une concertation associant, pendant toute la durée 
de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes 
concernées : l’élaboration […] du plan local d’urbanisme. » L’article L.103-3 du Code de 
l’Urbanisme vient préciser l’autorité administrative compétente pour définir les objectifs 
poursuivis et les modalités de la concertation. Puis, l’article L.103-4 du Code de l’Urbanisme 
mentionne que les modalités de la concertation doivent permettre au public d’accéder aux 
informations relatives  au projet, de formuler des observations qui seront enregistrées et 
conservées par l’autorité compétente, et ce « pendant une durée suffisante et selon des 
moyens adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du projet ».  Enfin, lorsque 
l’autorité compétente arrête son projet de P.L.U., le bilan de la concertation doit être présenté 
avec celui-ci (article L.103-6 du Code de l’Urbanisme) afin de présenter d’une part les moyens 
mis en œuvre et, d’autre part, les observations de la population.  
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B. La concertation dans le cadre de l’élaboration du PLU d’ODOS 
 
La délibération du Conseil Municipal de la commune d’Odos en date du 25 Novembre 2014 
fixe les modalités de la concertation suivantes dans le cadre de la procédure d’élaboration du 
P.L.U. : 
 

·  affichage de la délibération de prescription du P.L.U. pendant toute la durée de la 
procédure, 

·  insertion dans le bulletin municipal, 
·  parution dans la presse locale, 
·  parution sur le site internet de la commune d’ODOS, 
·  registre mis à disposition du public, 
·  mise à disposition du public du diagnostic et des enjeux communaux, 
·  réunions avec la population, professionnels, personnes publiques associées, 

associations, 
·  possibilité d’écrire au Maire ou à l’adjointe déléguée à l’urbanisme, 
·  toute autre forme de concertation si besoin. 

 
Ainsi, la délibération qui prescrit l’élaboration du P.L.U. et définit les modalités de la présente 
concertation a été : 
 

- affichée sur le panneau d’affichage municipal à compter du 27/11/2014, 
- publiée dans la presse locale « Dépêche du Midi » et « Nouvelle République des 

Pyrénées »le 04/12/2014, 
- publiée sur le site internet de la commune le 04/12/2014. 

 
Concernant le suivi de la procédure, des articles ont été: 
 

- publiés dans le bulletin municipal (juin et octobre 2015, février 2017, novembre 
2017), 

- insérés sur le site internet de la commune (délibérations, diagnostic de la 
commune, Projet d’Aménagement et de Développement Durables- P.A.D.D., 
informations pour la tenue des réunions publiques, la notification de dispense 
d’évaluation environnementale…), 

- affichés sur les panneaux dédiés au P.L.U., 
- affichés sur l’ensemble des panneaux répartis sur l’ensemble du territoire 

communal pour informer de l’organisation des réunions. 
 
De plus, un registre et des documents issus du projet de P.L.U. (diagnostic et P.A.D.D.) ont 
été mis à disposition du public à compter du 27/11/2014,et au fur et à mesure de l’élaboration 
du projet. 
 
Plusieurs réunions ont été programmées avec l’ensemble des acteurs concernés par 
l’élaboration de ce P.L.U. :  
 

- 2 réunions publiques ont été organisées avec la population : 
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·  le25/04/2017 : présentation du diagnostic et du Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable, 

·  le06/10/2017 : présentation du règlement et des orientations 
d’aménagement. 

 
- différentes réunions se sont déroulées avec les professionnels : la Chambre 

d’Agriculture (le23/09/2015), l’ABF et le service des Risques de la DDT pour le 
PPRI (le23/02/2016), ADAC et CAUE pour le dynamisme du centre bourg 
(le13/04/2016), 

 
- la réunion avec les personnes publiques associées a eu lieu le 06/10/2017, 

 
- les associations ont été reçues les 06/11/2015 et 03/02/2016. 
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C. Les moyens d’actions utilisés pour la mise en œuvre de la concertation
 

1) L’affichage 
 
Affichage de la délibération de prescription du P.L.U. sur le panneau d’affichage municipal à 
compter du 27/11/2014 : 

 
 

 
Affichage d’informations sur les « panneaux P.L.U. » et panneaux d’affichage municipaux :  
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Affichage de l’information sur la réunion publique du 25/04/2017:
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Affichage de l’information sur la réunion publique du 06/10/2017 : 
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2) Le registre mis à la disposition du public avec les courriers adressés à Monsieur le 
Maire ou à l’Adjointe déléguée à l’urbanisme  
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3) Articles dans la presse
 
Parution dans la presse de la délibération de prescription du P.L.U. le 04/12/2014 : 
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Parution dans la presse de l’information sur la réunion publique du 25/04/2017 :  
 

 

 

 
Parution dans la presse de l’information sur la réunion publique du 06/10/2017 :  
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4) Informations diffusées sur le site internet 
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5) Parution d’informations dans les bulletins municipaux
 
Bulletins municipaux de juin 2015, octobre 2015, février 2017, octobre 2017 : 
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II. Synthèse des avis et des débats 
 

1) Synthèse du registre et courriers  
 
Durant la procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme, la population a pu s’exprimer 
par l’intermédiaire d’un registre (cahier de concertation), ainsi que par l’envoi de courriers 
adressés à Monsieur le Maire, à Madame l’Adjointe à l’Urbanisme et à Monsieur le Président 
de la Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées. 
 
Le cahier de concertation a enregistré 52 demandes dont 29 adressées à Monsieur le Maire, 
aucune à l’Adjointe déléguée à l’Urbanisme, et 3 demandes adressées à Monsieur le Président 
de la Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées. 
 
Voici la synthèse de ces observations  : 
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N° Date Nom Contenu Suite donnée à la 

demande 
Justification 

1 15/12/2014 BARRERE Gérard Demande le classement en zone constructible de la 
parcelle AI14 

Suite non favorable   Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. La parcelle 
se situe en 2ème rideau de la rue de la Clef des Champs et elle est 
donc placée en zone agricole. 

2 18/12/2014 VIGNES Jean-
Michel 

Demande de rendre constructible la parcelle AC223  Suite non favorable  
 

La parcelle AC223 est classée en zone jaune « Champ d’expansion 
des crues » du PPRI et n’est donc pas constructible. 
Le PPRI est élaboré par une procédure qui lui est propre. Il constitue 
une servitude d’utilité publique et il s’impose au PLU qui doit le 
respecter dans un rapport de conformité : une parcelle non 
constructible du PPRI ne peut pas être rendue constructible par le 
P.L.U. 

3 27/02/2015 VIGNES François Souhaite obtenir un CU pour la parcelle AI25 Suite non favorable  Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. La parcelle 
se situe au-delà de la dernière construction et n’a donc pas été 
placé en zone à urbaniser. 

4 18/03/2015 Indivision 
COURREGES 

Demande le classement en zone constructible de la 
parcelle AA242 

Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. La parcelle 
se situe au-delà de la dernière construction et n’a donc pas été 
placé en zone à urbaniser. 

5 ? FOURCADE-
LACRAMPE 
Françoise 

Demande le classement en zone constructible de la 
parcelle AM148 

Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. La parcelle 
se situe bien au-delà de la dernière construction et n’a donc pas été 
placé en zone à urbaniser. 

6 28/05/2015 LAYUYOUSE 
Rachel 

Demande le classement en zone constructible des 
parcelles D367, D368 et E174 

Suite non favorable  Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. Les parcelles 
D367 et 368 se situent bien au-delà de la dernière construction. La 
parcelle E174 se situe au-delà du chemin des Chênes. Ces parcelles 
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N° Date Nom Contenu Suite donnée à la 
demande 

Justification 

s’inscrivent dans les espaces agricoles de la commune et n’ont donc 
pas été placées en zone à urbaniser. 

7 28/05/2015 M. et Mme 
CARCHIDI 

Demande que la parcelle AS n° 50 devienne 
constructible et soit déclassée de la zone inondable du 
PPR 

Suite non favorable Le PPRI est élaboré par une procédure qui lui est propre. Il constitue 
une servitude d’utilité publique et il s’impose au PLU qui doit le 
respecter dans un rapport de conformité : une parcelle non 
constructible du PPRI ne peut pas être rendue constructible par le 
P.L.U. 

8 26/06/2015 BORDEU 
Christian 

Demande que la parcelle D713 devienne constructible Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. La parcelle 
D713 se situe au cœur de l’espace agricole, à près de 600 m de la 
dernière habitation existante. 

9 26/06/2015 STEINBACH 
Gouna et 
LAFLEUR Jeanne 

Demande que la parcelle D630 devienne constructible Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. 

10 ? DULOUT Robert Demande que la parcelle AM147 devienne constructible Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. La parcelle 
se situe au-delà de la dernière habitation et n’a donc pas été placé 
en zone à urbaniser. 

11 09/10/2014 DUCLOS Pierre Demande que la parcelle AR23 devienne constructible Suite non favorable   Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. La parcelle 
AR23 se situe au-delà de la dernière habitation existante et 
correspond à une partie d’une parcelle agricole. 

12 25/10/2015 CAPDEVIELLE Demande que la parcelle AC66 passe en zone 
constructible 

Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. La parcelle 
se situe au-delà de la dernière construction et n’a donc pas été 
placé en zone à urbaniser. 

13 02/11/2015 AMICALE DES 
COLOTIS 
ABBADIE 

Transmet copie de la pétition adressée à M. Roger dans 
le cadre de l’enquête publique relative à la modification 
du PPRI sur la zone Hourcade. 

Suite favorable en 
partie  

La zone jaune « Champ d’expansion des crues » du PPRI est placée 
en zone naturelle à vocation de continuité écologique et la partie 
boisée en rive droite fait l’objet d’un EBC (espace boisé classé). En 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20171221-CC21122017_14b
-AU
Date de télétransmission : 02/01/2018
Date de réception préfecture : 02/01/2018



35 
Projet de P.L.U. de la commune d’Odos  – bilan de la concertation 

N° Date Nom Contenu Suite donnée à la 
demande 

Justification 

Demande d’étendre la zone naturelle à la totalité de la 
zone non constructible du quartier Hourcade telle 
qu’elle sera définie par le PPRI. 

revanche, la partie en zone bleue du PPRI est maintenue en zone 
constructible. 

14 ? TROTIN Louise Demande que les parcelles AT92 et AT93 passent en 
terrain à bâtir 

Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. Les parcelles 
se situent au-delà de la dernière construction, dans un secteur 
agricole et n’a donc pas été placé en zone à urbaniser. 

15 27/11/2015 VIGNES Gabriel Demande que la parcelle AO31 devienne constructible 
et soit classée de la zone bleue ou blanche du PPR 

Suite non favorable Le PPRI est élaboré par une procédure qui lui est propre. Il constitue 
une servitude d’utilité publique et il s’impose au PLU qui doit le 
respecter dans un rapport de conformité : une parcelle non 
constructible du PPRI ne peut pas être rendue constructible par le 
P.L.U. 

16 27/11/2015 VIGNES 
Véronique 

Demande la suppression de l’emplacement réservé 
identifié sur ses parcelles AE121 et AE122 par le POS 

Suite favorable.  L’emplacement réservé N°36 du P.O.S. n’a pas été retranscrit dans 
le P.L.U. 

17 28/11/2015 LACAZE Louis Demande que les parcelles AB33, AS8, AC208 et AK54 
soient classées en zone constructibles 

Suite non favorable D’une manière générale, le projet communal prévoit de modérer la 
consommation d’espace (qui est demandée par la loi) en 
privilégiant la construction à l’intérieur du périmètre déjà urbanisé 
de la commune. 
Les parcelles AB33 et AK54 sont considérées comme étant en 
extension du périmètre déjà urbanisé de la commune. 
Les parcelles AS8, AC208 se situent zone jaune « Champ 
d’expansion des crues » du PPRI et ne sont donc pas constructibles. 
Le PPRI est élaboré par une procédure qui lui est propre. Il constitue 
une servitude d’utilité publique et il s’impose au PLU qui doit le 
respecter dans un rapport de conformité : une parcelle non 
constructible du PPRI ne peut pas être rendue constructible par le 
P.L.U. 

18 08/01/2016 CENAC Joseph et 
Céline 

Demande qu’une partie de la parcelle AM228 soit placée 
en zone constructible, cette parcelle étant située le long 
de la rue Henry Russel 

Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. La rue Henry 
Russel a été considérée comme marquant la limite de l’espace 
urbain de la commune. 
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36 
Projet de P.L.U. de la commune d’Odos  – bilan de la concertation 

N° Date Nom Contenu Suite donnée à la 
demande 

Justification 

19 08/01/2016 BARRERE Gérard Demande la suppression de l’emplacement réservé 
identifié par le POS (ER n°33) sur ses parcelles entre la 
rue de l’Ardiden et la rue du Montaigu, ou à défaut 
d’une suppression une modification du tracé. 

Suite non favorable L’emplacement réservé établi sur la parcelle AM198 est reconduit 
sur l’ensemble de la parcelle afin de permettre le retournement des 
véhicules qui empruntent la voie. En effet, il se poursuit sur les 
parcelles AM110, 136, 200 et 201 sur une emprise limitée destinée 
à la création d’une voie réservée aux piétons et cycles, ce qui rend 
nécessaire l’aire de retournement. 
 

20 18/01/2016 CENAC Marie 
Thérèse, 
PORTERIE 
Véronique, 
CENAC Jean-
Marc 

Demande que la parcelle AH109 soit constructible Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. La parcelle 
se situe en 2ème rideau de la rue de Bellevue et elle est donc placée 
en zone agricole. 

21 18/01/2016 Indivision CENAC Demande que la parcelle AO71 soit constructible Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. La parcelle 
se situe au-delà de la dernière habitation du bourg et elle est donc 
placée en zone agricole. 

22 22/02/2016 GANOSSE Bruno 
et Catherine 

Demande que la parcelle AK58 soit constructible Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. La parcelle 
se situe au-delà de la dernière habitation du bourg et elle est donc 
placée en zone agricole. 

23 24/02/2016 LAVIGNE Juliette Demande que la parcelle AB34 soit constructible Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. La parcelle 
se situe au-delà de la dernière habitation existant de ce côté de la 
route de Tarbes et elle est donc placée en zone agricole. 

24 24/02/2016 LAVIGNE Jean 
Henri 

Demande que les parcelles AI20, AI278, AI279 et AI280 
soient classées en zone constructibles 

Suite non favorable 
 

Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. La parcelle 
AI20 se situe en 2ème rideau de la rue du Pic du Midi et elle est donc 
placée en zone agricole. 
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37 
Projet de P.L.U. de la commune d’Odos  – bilan de la concertation 

N° Date Nom Contenu Suite donnée à la 
demande 

Justification 

Les parcelles AI 278-279-280 correspondent à la voie d’accès à la 
parcelle AI20 

25 18/05/2017 SEMMARTIN 
Marc 

Propriétaire de parcelles sur la commune, il informe la 
mairie de son changement d’adresse. 

  

26 15/05/2017 LEGATHE Roland  Demande que sa parcelle AM n° 48 soit constructible. Suite en partie 
favorable 

Une partie de la parcelle a été intégrée dans la partie constructible 
car la maison est existante et en continuité de la zone urbanisée. Le 
reste de la parcelle reste en zone naturelle pour conserver une zone 
de respiration entre les deux parties urbanisées 

27  ALUES Marie 
Thérèse 

Demande que sa parcelle n°AC139 soit constructible. Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. La parcelle 
se situe au-delà de la dernière habitation du bourg et elle est donc 
placée en zone agricole. 

28 29/07/2016 BORDENAVE 
Bernard 

Demande que la parcelle n°AM164 soit constructible. Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. La rue de 
l’Ardiden marque la limite de l’espace urbain de la commune et la 
parcelle est donc classée en zone agricole. 

29 28/07/2016 VIGNES Monique Demande que la parcelle n°AE134 soit constructible 
pour division en 2 lots. 

Suite en partie 
favorable 
 

La parcelle AE134 est placée en zone à urbaniser, et elle est intégrée 
à l’orientation d’aménagement et de programmation qui recouvre 
les parcelles AE114-115-118-120-134-133. Le nombre de lots devra 
donc être en cohérence avec l’orientation d’aménagement et de 
programmation 

30 09/11/2016 GENTILE Andrée Demande que la parcelle n°AK3 soit constructible. Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. La parcelle 
se situe au-delà de la dernière habitation de la rue du Montaigu et 
elle est donc placée en zone agricole. 

31 24/11/2016 NASSANS Denise Demande que la parcelle n°AM162 soit constructible et 
demande à être conviée à la réunion publique 

Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. La rue de 
l’Ardiden marque la limite de l’espace urbain de la commune et la 
parcelle est donc classée en zone agricole. 
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38 
Projet de P.L.U. de la commune d’Odos  – bilan de la concertation 

N° Date Nom Contenu Suite donnée à la 
demande 

Justification 

32 08/12/2016 IZANS Jean-Paul Demande que la parcelle n°AC37 soit constructible Suite non favorable 
 

La parcelle AC37 est classée en zone jaune « Champ d’expansion 
des crues » du PPRI et n’est donc pas constructible. 
Le PPRI est élaboré par une procédure qui lui est propre. Il constitue 
une servitude d’utilité publique et il s’impose au PLU qui doit le 
respecter dans un rapport de conformité : une parcelle non 
constructible du PPRI ne peut pas être rendue constructible par le 
P.L.U. 

33 21/02/2017 CENAC Jean-
Marie 

Demande que son unité foncière constituée des 
parcelles AC97 et AC98 soit constructible 

Suite non favorable 
 

Les 2 parcelles sont classées en zone jaune « Champ d’expansion 
des crues » du PPRI et ne sont donc pas constructibles. 
Le PPRI est élaboré par une procédure qui lui est propre. Il constitue 
une servitude d’utilité publique et il s’impose au PLU qui doit le 
respecter dans un rapport de conformité : une parcelle non 
constructible du PPRI ne peut pas être rendue constructible par le 
P.L.U. 

34 23/03/2017 CARRAZE Jean Demande que les parcelles AB31 et AB32 soient classées 
en zone constructibles 

Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. Les parcelles 
se situent en 2ème rideau de la route de Tarbes et sont donc placées 
en zone agricole. 

35 13/04/2017 CAPDEVIELLE 
Marielle 

Demande que la parcelle n°AC82 soit constructible Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. La parcelle 
n’est limitrophe d’aucune parcelle bâtie et s’inscrit dans les espaces 
agricoles de la commune. 

36 01/05/2017 LEBOUC Thierry Demande que le projet de création de 2 terrains  de 
tennis couverts derrière le gymnase d’Odos, ce projet 
ayant été soumis au Grand Tarbes. 

Suite favorable sur le 
classement de la 
zone 

Le PLU prévoit le classement du secteur concerné en zone urbaine 
à vocations d’équipements publics. La réalisation de ce type de 
projet est donc tout à fait possible. En revanche, le PLU ne prévoit 
pas la réalisation de cet équipement.  

37 27/04/2017 CAZENAVE 
Josette 

Demande que la parcelle n°AD7 soit constructible Suite non favorable 
 

La parcelle AD7 est classée en zone jaune « Champ d’expansion des 
crues » du PPRI et n’est donc pas constructible. 
Le PPRI est élaboré par une procédure qui lui est propre. Il constitue 
une servitude d’utilité publique et il s’impose au PLU qui doit le 
respecter dans un rapport de conformité : une parcelle non 
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39 
Projet de P.L.U. de la commune d’Odos  – bilan de la concertation 

N° Date Nom Contenu Suite donnée à la 
demande 

Justification 

constructible du PPRI ne peut pas être rendue constructible par le 
P.L.U. 
Cette parcelle, qui correspond à un terrain de sport utilisé par les 
équipes sportives fait l’objet d’un emplacement réservé au bénéfice 
de la commune d’Odos pour réalisation d’équipements publics 
(confirmation du terrain de sport). 

38 15/05/2017 THOMAS Maïté-
Noëlle 

Demande que la parcelle n°AM251 soit constructible Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. Les parcelles 
se situent en 2ème rideau de la rue du Montaigu et sont donc placées 
en zone agricole. 

39 16/05/2017 BARRERE Pierre Demande que la parcelle n°AM250 soit constructible Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. Les parcelles 
se situent en 2ème rideau de la rue du Montaigu et sont donc placées 
en zone agricole. 

40 22/05/2017 BARRERE Jean-
Claude 

Demande que la parcelle n°AM111 soit constructible (en 
cours division de la parcelle en 2 lots) 

Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. Les parcelles 
se situent en 2ème rideau de la rue du Montaigu et sont donc placées 
en zone agricole. 

41 06/06/2017 M. et Mme 
DOIGNON  

Avis et suggestions au sujet de l’aménagement de la 
route de Lourdes :  

- Diminution des panneaux publicitaires 
- Création de voies piétonnes et cyclistes 
- Aménagements et contrôles pour diminuer la 

vitesse 
- Ne pas ré-ouvrir la bretelle de Louey 
- Ne pas favoriser l’implantation d’industries, 

garages, grandes surfaces 
- Favoriser l’extension de zones résidentielles, y 

compris logements sociaux 

 Dans le PADD du PLU, la commune inscrit sa volonté de porter un 
projet de réaménagement de la route de Lourdes (boulevard 
urbain). 
 Au-delà du règlement local de publicité de la communauté 
d’agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, une réflexion est 
engagée à l’échelle de l’agglomération sur l’évolution de ce secteur. 
En ce qui concerne le P.L.U., les emprises actuelles de la route de 
Lourdes apparaissent suffisantes et ne justifient pas l’identification 
d’emplacements réservés spécifiques. 

42 14/09/2017 MARQUERIE 
Fabienne 

Demande qu’au moins une de ses parcelles (AK49 et 
AK27) soit constructible. 

Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
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40 
Projet de P.L.U. de la commune d’Odos  – bilan de la concertation 

N° Date Nom Contenu Suite donnée à la 
demande 

Justification 

l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. Les parcelles 
se situent au cœur d’un secteur agricole et aucune n’a donc été 
placée en zone à urbaniser. 

43 04/10/2017 CARCHIDI Mario Demande que les parcelles AS n°45, 65 et 67 soient 
constructibles. 

Suite non favorable Les parcelles sont classées en zone jaune « Champ d’expansion des 
crues » du PPRI et n’est donc pas constructible. 
Le PPRI est élaboré par une procédure qui lui est propre. Il constitue 
une servitude d’utilité publique et il s’impose au PLU qui doit le 
respecter dans un rapport de conformité : une parcelle non 
constructible du PPRI ne peut pas être rendue constructible par le 
P.L.U. 

44 20/10/2017 M et Mme 
Christian 
BONNET 

Demandent  que la parcelle AV n° 106 soit classée en 
zone naturelle 

Suite favorable en 
partie 
 

La zone jaune « Champ d’expansion des crues » du PPRI est placée 
en zone naturelle à vocation de continuité écologique et la partie 
boisée en rive droite fait l’objet d’un EBC (espace boisé classé). En 
revanche, la partie en zone bleue du PPRI est maintenue en zone 
constructible. Le PPRI est élaboré par une procédure qui lui est 
propre. Il constitue une servitude d’utilité publique et il s’impose au 
PLU qui doit le respecter dans un rapport de conformité : une 
parcelle non constructible du PPRI ne peut pas être rendue 
constructible par le P.L.U. 
Concernant la prévention des risques, le PPR est établi par les 
services de l’Etat sur la base d’expertises techniques ; il est assorti 
d’un règlement qui établit les règles constructives à appliquer pour 
se prémunir des risques. 

45 23/10/2017 M et Mme ZERR Demandent que les parcelles AV 106, 108, 109 et 110 
soient en zone jaune du PPRI (zone d’expansion des 
crues) et le classement en zone naturelle compte-tenu 
de la trame verte et bleue 

Suite favorable en 
partie 

La zone jaune « Champ d’expansion des crues » du PPRI est placée 
en zone naturelle à vocation de continuité écologique et la partie 
boisée en rive droite fait l’objet d’un EBC (espace boisé classé). En 
revanche, la partie en zone bleue du PPRI est maintenue en zone 
constructible. 
Concernant la prévention des risques, le PPR est établi par les 
services de l’Etat sur la base d’expertises techniques ; il est assorti 
d’un règlement qui établit les règles constructives à appliquer pour 
se prémunir des risques. 
En ce qui concerne la préservation de la biodiversité, le règlement 
du PLU prévoit pour la zone 1AU : 
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41 
Projet de P.L.U. de la commune d’Odos  – bilan de la concertation 

N° Date Nom Contenu Suite donnée à la 
demande 

Justification 

-une emprise au sol des constructions limitée à 50% de la surface de 
l’unité foncière classée en zone à urbaniser  
- et une surface non imperméabilisée supérieure ou égale à 40% de 
l’unité foncière située en zone 1AU.  
Cette règle laisse toute la place au maintien d’espaces de nature 
dans le secteur concerné par l’OAP. 

46 23/10/2017 Monsieur Francis 
GARLIN 

Demande le maintien en zone agricole des parcelles AE 
n° 116 et 148 

Suite en partie 
favorable 

La parcelle AE116 est placée en zone naturelle à vocation de 
continuité écologique pour la partie Ouest et en zone agricole pour 
la partie Est. 
La parcelle AE148 est placée en zone naturelle à vocation de 
continuité écologique pour la partie Est, tandis que sa partie Est en 
bordure de rue des Pyrénées est placée en zone urbaine UA, dans 
la mesure où elle se situe dans le contexte urbain du bourg. 

47 25/10/2017 Amicale des 
colotis ABBADIE 

Demande la suppression de l’OAP « Hourcade Suite non favorable Comme précisé dans la réponse à la demande n°13 du cahier de 
concertation, la zone jaune « Champ d’expansion des crues » du PPRI 
est placée en zone naturelle à vocation de continuité écologique et 
la partie boisée en rive droite fait l’objet d’un EBC (espace boisé 
classé), tandis que la partie en zone bleue du PPRI est maintenue en 
zone constructible et fait l’objet d’une OAP afin de conserver la 
maîtrise sur le développement équilibré de cette zone (limitation du 
nombre d’habitations, de la hauteur des constructions, création 
d’une voie de désenclavement). 
 

48 25/10/2017 Association EBN Rappelle le jugement du tribunal administratif annulant 
le permis d’aménager sur la zone Hourcade 
Erreur du PPRI ayant entraîné sa révision mais 
insuffisante 
Incohérence entre les propos tenus dans le bulletin et la 
réalité des décisions prises. 
Absence de concertation avec les riverains  
OAP incohérente entre le schéma et l’explication 
projetés lors de la 2ème réunion publique 
 

Suite non favorable La zone jaune « Champ d’expansion des crues » du PPRI est placée 
en zone naturelle à vocation de continuité écologique et la partie 
boisée en rive droite fait l’objet d’un EBC (espace boisé classé). En 
revanche, la partie en zone bleue du PPRI est maintenue en zone 
constructible et fait l’objet d’une OAP afin de conserver la maîtrise 
sur le développement équilibré de cette zone (limitation du nombre 
d’habitations, des surfaces imperméabilisées, de la hauteur des 
constructions, voie de désenclavement). 
Concernant la prévention des risques, le PPR est établi par les 
services de l’Etat sur la base d’expertises techniques ; il est assorti 
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42 
Projet de P.L.U. de la commune d’Odos  – bilan de la concertation 

N° Date Nom Contenu Suite donnée à la 
demande 

Justification 

d’un règlement qui établit les règles constructives à appliquer pour 
se prémunir des risques. 

49 22/11/2017 Michel LAFFON Demande le classement en zone constructible des 
parcelles AM n° 135 et 136 

Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. Les parcelles 
se situent en 2ème rideau de la rue de l’Ardiden et également de la 
rue du Montaigu, elle est donc placée en zone agricole. 

50 13/11/2017 M et Mme 
Joseph CENAC 

Demandent le classement de la parcelle AM n° 248 en 
zone constructible. (demande n°18 du 08/01/2016) 

Suite non favorable Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. Les parcelles 
se situent en 2ème rideau de la rue Henry Russell. Cette parcelle 
contribue au maintien et au renforcement du corridor écologique, 
elle est donc classée en zone Nco 

51 23/11/2017 Indivision CENAC Demande le classement en zone constructible de la 
parcelle AO n° 71 (demande n° 21 du 18/01/2016) 

Suite non favorable  Le projet communal prévoit de modérer la consommation d’espace 
(qui est demandée par la loi) en privilégiant la construction à 
l’intérieur du périmètre déjà urbanisé de la commune. La parcelle 
se situe au-delà de la dernière habitation du bourg et elle est donc 
placée en zone agricole. 

52 04/12/2017 Association EBN Demande le classement de la parcelle AV n° 106 en zone 
naturelle de corridor écologique, en espace boisé classé 
et en zone humide 

Suite non favorable La zone jaune « Champ d’expansion des crues » du PPRI est placée 
en zone naturelle à vocation de continuité écologique et la partie 
boisée en rive droite fait l’objet d’un EBC (espace boisé classé). En 
revanche, la partie en zone bleue du PPRI est maintenue en zone 
constructible et fait l’objet d’une OAP afin de conserver la maîtrise 
sur le développement équilibré de cette zone (limitation du nombre 
d’habitations, des surfaces imperméabilisées, de la hauteur des 
constructions, voie de désenclavement). 
Concernant la prévention des risques, le PPR est établi par les 
services de l’Etat sur la base d’expertises techniques ; il est assorti 
d’un règlement qui établit les règles constructives à appliquer pour 
se prémunir des risques. 
De plus, des prélèvements ont été effectués sur cette zone afin 
d’identifier une zone humide : aucun de ces prélèvements ne 
permet d’attester que cette zone est une zone humide 
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2) Synthèse des deux réunions publiques 
 
Deux réunions publiques ont été organisées avec la population afin de présenter d’une part, 
le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.) et, d’autre part, les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (O.A.P.). Ces deux réunions ont chacune 
rassemblé une centaine de personnes environ.  
 
Voici la synthèse des observations lors de ces réunions : 
 
Sur le P.A.D.D., les remarques font état d’un projet équilibré qui répond aux attentes de la 
population. 
S’agissant des O.A.P., la population fait remarquer l’importance des surfaces consacrées à la 
sédentarisation des gens du voyage alors que les objectifs annoncés tendent vers une 
réduction des surfaces constructibles. La notion d’O.A.P. n’existant pas sous le Plan 
d’Occupation des Sols, il a fallu expliquer de manière concrète, à travers des exemples, la 
réalisation d’une O.A.P. et l’impact visuel des formes urbaines envisagées. Les questions 
soulevées portent essentiellement sur la règlementation qui s’impose tant en matière de 
logements sociaux (les 25 logements à l’hectare) que de contraintes sur l’ouverture à 
l’urbanisation de certaines zones. Les évolutions législatives et réglementaires des dernières 
années, dans le domaine de l’urbanisme, ont introduit une logique de maîtrise de 
consommation de l’espace et, de ce fait, entraîné un développement de l’urbanisation 
beaucoup plus limité que celui autorisé dans les P.O.S. Elles ont également conduit à la 
caducité des P.O.S. et, pour certaines communes comme Odos, à un retour momentané au 
R.N.U. 
 

3) Synthèse de la réunion avec les personnes publiques associées 
 
Cette réunion a rassemblé 21 personnes (37 invitations dont 11 personnes excusées). 
Un consensus s’est dégagé à la fois sur le diagnostic et sur le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable. Les Personnes Publiques Associées (P.P.A.) ont mis en avant un 
projet équilibré, qui prend en compte les contraintes du territoire et les enjeux de celui-ci. 
 
Les principales observations des P.P.A. ont porté sur : 
 

- le dynamisme du centre bourg qui est difficile à mettre en œuvre en dehors du 
maintien des commerces existants, 

- les choix des essences à proscrire notamment pour les clôtures, 
- la défense incendie à prévoir dans les O.A.P., 
- une prise en compte plus marquée des logements sociaux au regard du seuil des 

3500 habitants. 
 

4) Synthèse des réunions avec les professionnels et les associations :  
 
Sur la dizaine de réunions qui se sont déroulées tout au long de la procédure d’élaboration du 
P.L.U. depuis novembre 2014, nous pouvons retenir les éléments suivants :  
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44 
Projet de P.L.U. de la commune d’Odos  – bilan de la concertation 

 
ü  Réunion avec la Chambre d’Agriculture le 23/09/2015 pour présenter le diagnostic 

agricole sur le territoire communal 
 
Il ressort de cette analyse une population d’exploitants agricoles vieillissants, un parcellaire 
morcelé et des terres agricoles ouvertes à l’urbanisation à hauteur de 25 hectares. Il convient 
donc de réduire les zones ouvertes à l’urbanisation dans le P.L.U. pour les recentrer sur un 
usage agricole. 
 

ü  Réunions du 06/11/2015 et du 13/04/2016 dans le cadre d’un atelier thématique sur le 
centre-bourg en présence de l’A.D.A.C.1, du C.A.U.E.2, de la M.J.C., des associations 
locales, et de de l’Architecte des Bâtiments de France (A.B.F.) 

 
Ces réunions axées sur le centre-bourg ont permis de mettre en avant la richesse associative 
de la commune qu’il faut préserver et soutenir. Le milieu associatif constitue l’actuel 
dynamisme du bourg. L’autre élément essentiel est composé des équipements sportifs et 
culturels dont la commune est dotée. En effet, tous les équipements publics (complexe sportif, 
dojo, salle polyvalente, cours de tennis, écoles, M.J.C., foyer rural, maison de la J.S.O.) sont 
regroupés au cœur du village. D’où une réflexion de liaisons entre les quartiers et le centre- 
bourg. 
 

ü  Réunion « atelier mixité sociale et formes urbaines » du 03/02/2016 en présence des 
services de l’Etat, des élus communaux, des associations locales Solidarité Avec les 
Gens du Voyage 65 (S.A.G.V 65.), des habitants, et de certaines personnes publiques 
associées comme la Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées qui 
porte le Programme Local de l’Habitat (P.L.H.) en vigueur. 

 
L’enjeu de cette réunion était de présenter les aspects règlementaires et les définitions de la 
mixité sociale et des formes urbaines. De plus, une réflexion a été menée sur la diversité des 
types de logements en fonction des quartiers. Cette réunion a permis de mettre en exergue 
l’effort qui doit être fait par la commune pour atteindre l’objectif des 50 logements fixés par le 
P.L.H. pour la commune d’Odos. Ce P.L.H. fera l’objet d’un bilan pour une relance en 2018. 
 
La question du logement des gens du voyage a également été abordée avec d’une part, la 
réalité sociale en prendre en compte et, d’autre part, la difficulté des espaces dédiés (terrains 
privés). 
 
S’agissant des formes urbaines, l’enjeu est d’abandonner le « pavillonnaire » au profit de 
formes urbaines qui s’intègreront avec la densification (démarche de type  « bimby » par 
exemple).  
  

                                                           
1 Agence Départementale d’Accompagnement des Collectivités 
2 Conseil en Architecture Urbanisme et Environnement 
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45 
Projet de P.L.U. de la commune d’Odos  – bilan de la concertation 

 
ü  Réunions avec les services des risques de la Direction Départementale des Territoires 

des Hautes- Pyrénées (D.D.T.), l’Architecte des Bâtiments de France le 23/02/2016 
 
L’objectif était de savoir s’il était possible d’envisager : 
 

- la modification du périmètre A.B.F., ce qui n’a pu aboutir. Il convient dès lors 
d’examiner les demandes au cas par cas, y compris pour la gestion des situations 
complexes ou justifiant une dérogation. 

- la révision du Plan de Prévention du Risque Inondation (P.P.R.I.) : elle sera 
engagée lorsque les services de l’Etat auront achevé les démarches actuelles de 
révision des P.P.R.I.de la vallée des Gaves, ce qui ne pourra se faire en parallèle 
de la procédure actuelle d’élaboration du P.L.U d’ODOS.  
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46 
Projet de P.L.U. de la commune d’Odos  – bilan de la concertation 

 
III. Bilan 

 
Il convient à présent de tirer le bilan de cette concertation avant l’arrêt du projet de P.L.U. 
 
La concertation régie par les articles L.103-2 et suivants du Code de l’Urbanisme a été menée 
pendant toute la durée de l’élaboration du P.L.U., dès la délibération de prescription de la 
démarche en novembre 2014 jusqu’à l’arrêt du projet en Conseil Communautaire le 21 
décembre 2017. 
 
Les moyens de concertation utilisés ont permis d’informer et de faire participer l’ensemble des 
acteurs concernés, à savoir les habitants, les associations et les acteurs locaux, tout en 
assurant la transparence de la démarche. L’ensemble des avis et remarques a permis de faire 
évoluer le projet de P.L.U. tout au long de son élaboration. 
 
Les modalités de concertation définies dans la délibération de prescription ont été mises en 
œuvre. Elles ont permis de faire évoluer le projet communal en tenant compte des remarques 
et observations. 
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